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BON A SAVOIR N°3 
 

                                                              

Certificat médical 

 

Article 34 

Si l’arbitre n’a pas satisfait à l’obligation du nombre de matchs. La commission compétente peut prendre en 

compte la raison médicale retenue par celle-ci. 

 

 

➢ Un formulaire de dépôt de Certificat médical est en ligne sur le site de la LGEF. Il est destiné aux 

arbitres des clubs de ligue et de la Fédération. Ce document sera obligatoirement à envoyer 

arbitrage@lgef.fff.fr ainsi qu’au(x) désignateur(s) de l’arbitre. 

 

➢ Prise en compte des certificats médicaux : Pour tout certificat médical présenté, la commission 

prendra en compte deux rencontres par mois à concurrence de 6 mois. La CRSA aura toutefois toute 

latitude pour statuer sur des situations particulières sur demande du club et présentation d’un dossier de 

situation. 

 

➢ Lien pour la déclaration de blessure : 

Procédure certificats médicaux 
 

 

Année sabbatique 

 

 

➢ Année sabbatique : La CRSA confirme la non prise en compte pour le statut de l’arbitrage des années 

sabbatiques. 
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